
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

DU 2 DECEMBRE 2005

PROCES-VERBAL

Lieu : Foyer Rural d’AUFFARGIS

 

Présents :

Membres adhérents :

Catherine BONNAFFOUX – Eric FRANCOIS - Véronique NITSCH – Jean-Yves

PEROT – Philippe ODRY – Loïc MANENT – Anne-Marie BURKHARDT – Sandrine

NABET –  Irène LESAGE – Edith DENOEUD – Christine WEILL – Jean-Jacques

PUTIGNY

 

Membres de droit : Représentants des Municipalités :

Madame Agnès CIRY – LES ESSARTS LE ROI :

 

Invités :

Antoine BENTO Directeur Pédagogique en congé

Fabien GUILLAUT  Directeur Pédagogique remplaçant

Marie JAILLARD Secrétaire

Matthieu LAUNAY Professeur de synthétiseur

Jérôme EGGER journaliste Les Nouvelles

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE : ORDRE DU JOUR :

Ouverture de la séance à 21 h par le président Philippe ODRY:

Adhérents présents : 12

 

Adhérents représentés avec pouvoirs : 9 à raison de 2 maximum par adhérent

présent (Familles AZOULAY, JULIEN, KIRSCHWING, BETTON, FOUIN,

HENRY,GLENARD, JAILLARD, LARDE)

 

SOIT UN TOTAL DE   21

Quorum de 10 % des adhérents (des familles) soit 16 atteint, l'assemblée peut délibérer

valablement

Présentation du président Philippe ODRY

Philippe ODRY, Président de l’AIDEMA présente brièvement l’objet de cette assemblée

générale ordinaire et la nécessité du vote d’aujourd’hui.



 

Tous les documents présentés à l’assemblée générale ordinaire sont joints en annexe au présent

compte rendu.
 

Rapport moral : (joint en annexe) présenté par Philippe ODRY : voté à l’unanimité

Rapport financier :(joint en annexe) présenté par Eric FRANCOIS : voté à l’unanimité

Bilan de l’année écoulée :

- Embauche d’une secrétaire (Marie Jaillard) qui fait 5 heures par semaine, plus les

permanences

- Amélioration du site internet de l’école de musique

- Le groupe vocal fonctionne bien, il y a 16 adultes inscrits, et il a participé à 4

concerts cette année

- De nouveaux professeurs sont entrés dans l’école, et d’autres sont partis

- Une petite et une moyenne harpe ont été achetées

- Les comptes sont équilibrés

L’école a donc le projet de faire quelques achats :

- Un piano numérique pour ne plus avoir à louer un piano pour les auditions

- Du matériel de son

- Des chaises, des tables

- Renouvellement de l’imprimante

- Acheter un ordinateur puisque celui qui est actuellement dans le bureau des Essarts

est prêté

Le CA note qu’il y a toujours un problème de bénévolat.

Rapport d’activité pédagogique :

Rapport d’activité d’Antoine BENTO qui a pris un congé à partir du 31 janvier 2005 :

- Rapprochement avec Rambouillet : conventions pédagogiques

- Le 17 septembre 2004 : concert aux Essarts

- Le 4 décembre 2004 : concert avec l’harmonie du Perray

- Le 19 novembre 2004 : intervention à la bibliothèque des Essarts

Rapport d’activité de Fabien GUILLAUT qui remplace Antoine BENTO depuis le 1
er

février 2005 :

- Le 16 avril 2005 : concert des élèves au Perray

- Stage en juillet 2005

- Interventions dans les bibliothèques tout au long de l’année

- Des élèves de l’AIDEMA ont joué avec l’harmonie de Lévis St Nom pour le 11

novembre 2005 à Auffargis

- Concert des élèves le 9 décembre 2005

- Un concert est prévu en juin 2006

Fabien GUILLAUT suggère une réunion en juin de tous les parents concernés par

l’atelier musical, pour définir d’un horaire.



VOTE A L’UNANIMITE

Constitution du nouveau conseil d’administration :

Catherine BONNAFFOUX, Anne-Marie BURKHARDT, Eric FRANÇOIS, Nicole

HENRY, Françoise MANENT, Loïc MANENT, Sandrine NABET, Philippe ODRY,

Jean_Yves PEROT (2 anciens membres qui ne se représentent pas Véronique NITSCH

et Christine WEILL et deux nouveaux membres Anne-Marie BURKHARDT et

Sandrine NABET)

VOTE A L’UNANIMITE   moins 1 abstention

La séance est levée à 23 H
 

Diffusion : Le présent Procès Verbal sera mis en ligne sur le site de l'Ecole aidema.net

et disponible dans les bureaux de l’AIDEMA aux Essarts le Roi


